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&•«• e»a»«tnsn»cea fa\et ieauesj. 

Le débat sur l'interpellation Paris n'a 
pas eu tout à fait le caractère qu'on au
rait pu en attendre, et il est bien évi
dent que des négociations préliminaires 
avaient modifié les dispositions de l'at
taque et de la défense. M. Paris, au lieu 
d'attaquer brutalement le ministère, a, 
par un détour fort habile, pris simple
ment la défense de la Constitution que 
m l n'a le droit d'interpréter pas plus 
que de réviser avant 1880. Pour bien 
faire comprendre à noa lecteurs les in

cident» au (létMat, uuu.i r.j>!uilL.if.jii5i le 
texte même de la sténographie offi
cielle ; ils auront ainsi sous les yeux la 
physionomie exacte de la séance. 

M. Paris fait d'abord l'historique des 
i débats parlementaires à la suite des-
j quels la Constitution de 1875 fut votée, 

révisable en tout ou en partie d'après 
l'article 8 ; puis il continue : 

« Lorsqu'on me dit : L'interprétation 
| de la Constitution échappe au Sénat. 
1 elle n'appartient pas davantage à la 

Chambre des députés ? Je réponds : A 
{ qui donc appartient-il d'interpréter la 

Constitution ? Aujourd'hui, à person
ne I (Vive approbation à droite et au 
centre.) 

» Mais entendons-nous : si ce n'est 
pas au Sénat, si ce n'est pas à la Cham
bre des députés que ce droit est dévolu, 
ce n'est pas non plus, — soyons tous 
d'accord à cet égard, — au Gouverne
ment ou à un ministre. 

» Un sénateur à gauche. C'est au 
Congrès ! 

»M. Paris. Oui, au Congrès. Oui,lors
que les Chambres, à l'époque détermi
née, auront à examiner s'il y a lieu de 
réviser les lois constitutionnelles, lors
qu'elles auront, en accomplissant les 
formalités que je vous ai rappelées, 
déclaré que tel est leur avis, quand les 
deux Chambres se seront réunies pour 
délibérer, à l'Assemblée ainsi formée, à 
l'Assemblée nationale seule appartien
dra le droit de réviser la Constitution, 
et par conséquent de l'interpréter ; car 
je regarde le droit d'interprétation 
comme inséparable du droit même de 
révision. » 

M. Paris a continué en ces termes : ! 
.le vous l'ai déclaré en montant à la tribune : i 

à l'occas on d'une interprétation qui, j'aime à | 
le croire, a dépassé la pensée de son auteur, 
j'ai voulu rappeler des faits incontestables, 
rétablir le sens d'un texte indiscutable, et j 

i maintenir complet ment intact un a ticle de 
. loi à défaut duquel l'Assemblée nationale ' 

n'aurait pas voté les lois constitutionnelles. I 
I (Très-bien! très-bien! adroite.) Sans aucune 
i arrière-pensée, je vous le déclare, et avec le 
i désire sincère de voir le Gouvernement actuel 

assurer à mon pays la paix, l'ordre, la pros
périté Très-bien 1 très-bien! à gauche), fVù j 

I voulu empêcher que, sur un point capital, sur 
I l'une des garanties essentielles qui eonfir-
| ment les lois constitutionnelles que j'ai vo

tées, on fil naître le moindre doute, non pas | 
dans vos esprits, mais dans l'opinion publique, f 
Coopérant, sans arrière-pensée, à notre ceu- i 
vre législative, en me placent sur le terrain 
de la légalité constitutionnelle, j'ai voulu ré
server ma liberté et la vôtre, j'ai voulu sauve- j 
garder l'avenir contre toute éventualité. I 
(Très-bien ! très-bien !) 

Et mainlenan', messieurs, si je ne rencon
tre de la part du Gouvernement aucune con- ! 
tradiction, — et M. le gardé des sceaux me j 
fait un signe d'approbation qui me rassure, 
— si je ne rencontre aucune espèce do con- i 
tradiction, j'ai atteint mou but. 

Evidemment la question se trouvant j 
ainsi posée, la réponse de M. Dufaurc i 
devenait difficile, et l'on a pu consta- ! 
ter son embarras. M. Paris l'avait ; 
amené très-habilement à être obligé de 
défendre M. Ricard d'une interpréta- | 
tion fausse de la Constitution. M. Du- i 
faure a donné à son tour de la circu- i 
laire de M. Ricard une interprétation j 
assez inattendue : les termes espéran- \ 
ces factieuses ne s'appliquaient ni aux j 
sénateurs, ni aux députés, ni à l'en- i 
semble des citoyens, mais seulement 
aux fonctionnaires de l'Etat, voici du 
reste ses propres paroles : 

M. Du faure. — Messieurs, je tiens à répé
ter, avec l'honorable minisire de l'intérieur, 

qa**, lurs ,uo .a ci eu.ai eiiUS ma. .. été émise. 
I ar mi collègue dont nous n grvttons lous la 
disparition... (Très-bien ! à gauche... il n'y a 
pas eu. dans sa pe? sée ni dans la nôtre^ la 
moindre intention d'aller chercher, dans le 
cœur de nos collègues, où de lo s ceux qui 
partaient eurs opinions en dfhors de cette 
Assemblée, lee espérances qu'ils peuvent en
core nourrir et conserver, alors qu elles étaient 
renfermées da.s leur cœur ou exprimées par 
des paroles qui n'avaient pas pour but de 
troubler la paix publique. (Tiès-bien! très-
bien .') 

Je vous prierais, messieurs, peur vous bien 
assurer que telle a été l'intention du regret 
rédacteur de la circulaire, de reiire le para
graphe dans lequel les expressions < espéran
ces factieuses » se trouvent écriteî. Vous y 
verrez reproduile l'idée que nous avions ex
primée dans le programme qui a signalé notre 
entrée au ministre, à savoir que nous ne 
•oullnrons pas que les représentants à un 

dej^SIjuelconqu's 4a Gouvernement de la 
ftcpublique en devinssent les détracteurs. 
(Marques nombreuses d'assentiment.) Vous 
verrez que cette pensée, développée dans la 
circulaire, en lait tout le fond, toute la portée, 
qu'il n'y a rien autre chose... (Très-bien I 
très-bien! à gauche et au centre); vous verrex 
que le ministre de l'intérieur, passant une 
éponge sur le passé, reconnaît que, tant que 
le Gouvernement n'était pas fixé, il était pos-
s:ble aux fonctionnaires publics, dans leur* 
doutes sur l'avenir, dans leur incertitude sur 
les institutions du pays, de conserver leurs 
opinions personnelles, et même d'en préparer 
le succès, Ce sont les termes de la circulaire. 
II était difficile d'aller plus loin en fait de 
concessions. (Très-bien! très-bien! sur un 
grand nombre de bancs). 

Puis le ministre, continuant, dit que, dé
sormais, il est impossible que les tonctionnai-
res du Gouvernement de la République con
servent cette attitude et que. gardant leurs 
opinions personnelles, ils en prépa'ent en
core le succès. Les espérances factieuses con
tre lesquelles il se céclare sont celles que les 
gartis fonderaient sur une connivenc» coupa-

le des fonctionnaires publics. (Très-bien ! 
très-bien ! à gauche et au centre. 1 

Voilà ce que tout lecteur de bonne foi ou 
attentif reconnaîtra dans le passage de la cir
culaire à laquelle je fais allusion et dans la
quelle se trouvent les mot; qui ont été criti
qués — et critiqués à tort. 

Quand vous avez un Gouvernement fondé 
sur des institutions qui, par leur force natu
relle, par la vigueur qui leur est imprimée, 
durent à travers le temps, q and tous les pou
voirs qui en dépendent sont renouvelles; n'a-
vez-vous pas le droit de dire que vous avez 
des pouvoirs électifs et temporaires, mais des 
institutions durables et définitives? .Très-
bien 1 très-bien ! — Applaudissements à gau
che et au centre.) 

Quant à la révision, personne plus que moi 
n'eet disposé à eu reconnaître la puissance. 
Elle pourra arriver dans, les conditions que la 
Constitution a déterminées, avec les formes 
qu'elle a réglées. Elle est possible, mais elle 
n'est pas nécessaire. (C'estcela ! — Très-bien! 
à gauche.) 

Les institutions peuvent durer sans que ja
mais la révision n'arrive. 

Par conséquent ce n'est pas dans la clause 
de révision que l'on pourrait trouver une rai
son pour contester le titre de « dégnitives » 
de nos institutions. Elles .sont définitives... 
(Très-bien ! très bien! — Applaudissements à 
gauche.)... Ell> s sont défin tives comme sont 
définitives les institutions républiques améri- j 
caines, comme était définitive la Constitu
tions, de l'empire, bien que l'empereur eût le 
droit de demander la révision, droit qui plus 
tard a été accordé au Sénat lui-même. Il y 
avait donc possibilité do réw ion, cl personne 
ne me d.ra que les Constitutions impériales 
ne fussent pes regardées comme des institu
tions définitives. 

Nous sommes surpris d'entendre un 
jurisconsulte comme M. Dufaure s'ex
primer ainsi sur les faits politiques; où 
a-t-i l vu que la Constitution améri
caine, que le charte de 1815, que les 
constitutions impériales aient contenu 
un article proclamant qu'elles pour
raient être modifiées en tout ; seule, la 
constitution de 187b a établi cette 
disposition qu'elle peut-ûrre supprimée 
totalement,et déterminé par quels pro
cédés cette suppression pourra être 
opéré ; elle détermine comment pour
ront agir au besoin ses exécuteurs tes
tamentaires. M. Dufaure a dit juste et 

rôbuute J uu mot luui le débat : La ré
vision est possible, elle n'est pas n é 
cessaire. 

Evidemment,puisque la révision est 
facultative, elle n'est pas nécessaire. 
Elle est possible, c'est tout ce qu'il 
nous faut, et quand M. Dufaure a dit 
en terminant, s'adressant spécialement 
à M. de Franclieu. 

Nous respectons la fidélité qui a des regrets 
et des espérances, mais nous condamnons la 
fidélité qui conspire. (Applaudissements ré
pétés.) 

Nous devons nous aussi, comme 
l'honorable M. de Franclieu nous dé
clarer satisfaits du débat. 

ALEXANDRE WATTEAU. 

Le Daily Telegraph publie cette 
dépêche : 

Vienne, 23 mai. 
On assure que le comte Andrassy n'a pas 

{l'intention d'envoyer ure note collective à la 
Porte, mais que la Russie en présentera une 
seule. L'Allemagne l'app iera verballement : 
la France et l'Italie la recommanderont offi-
eieus ment, en laissant l'Angleterre la lati-
Jude de prendre part aux négociations à l'a
venir, si elle le désir. 

h'Evening /Standard a reçu de son 
correspondant de Vienne la dépêche 
suivante : 

Vienne, 23 mai. 
On affirme de bonne source que les softas 

ont l'intention d'indiquer au sultan la conve
nance d'une abdication. * 

L'agence télégraphique russe nous 
communique la d é p ê c h e suivante : 

Saint-Pétersbourg, 24 m»i. 
L'insurrection Bulgare se développe comme 

à. vue d'oeil. 
Les insurgés brûlent les villages où l'on re

fuse de marcher avec eux, 
La Turquie envoie de nouvelles troupes en 

Bulgarie et sur les frontières serbes. 
Malgré les bruits contraires, la panique à 

Constantinop'e avait été exagérée. 
Le Temps reçoit de son correspon

dant de Berlin la dépêche suivante : 
Berlin, 2F> mai. 

On télégraphie de Vienne que Iw softas de
mandent au sulian verse cinq millions ster
ling dans les caisses publiques: qu'il réduise 
à un mil ion sterling la liste civde et qu'il dé
pose le titr« de khilife. 

Ils réclamrnt aussi l'institution d'un con
seil national et la nomination d'un Européen 
au nvnistère des finances. 

aOn lit dans ta Gazette de VAllemagne 
du Nord : 

L'escadre al'emande . de la Méditerrannée 
est partie de Wilhelmshafen. Elle suivra l'iti-
Déraire ci-dessus : 

Plymouth, Li-bonne, Gibraltar. De ce der
nier point elle se rendra à un port italien ou 
grec dont la désignation aura lieu ultérieure
ment. 

Elle transporte un effectif de 2.200 hommes 
dont 60» à bord du Katttr, 600 à bord du 
Deut'O land, 482 a bord du Kronpritiz. 476 
à bord du Fr déric Charl.s. et 75 hommes à 
bord de ch cun des a. très bâtiments. 
• Il faut ajouter à cela la Atrdusa avec 50 ma-
telos et 120 mousses, le Nauttlus avec ;15 
matelos, la Comète et le Météore ayant cha
cun 3n matelos à bord. 

Le corps de débarquement comp>endra S00 
matelots et300soldats d'infanterie de marine, 
qui tous sont munis du fusil Mauser. 

L'effectif de l'artillerie transporté par l'esca
dre comprend.au total, 16 pièces de 26 centimè
tres, 34 de 21, 3 canons de 18, 15 de 12, 20 
de 8. 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 24 mai 1876 . 

Les gauches cont inuent à se servir du ' 
budget , à l 'exemple du conse i l m u n i c i - j 
pal de Paris , en gu i se d'arme de guerre 
contre le c lergé. Le ministre des cul tes 
avait proposé pour 1877 une augmenta
tion de un mil l ion 256 mi l le 250 francs. 
Cette augmentat ion se décompose c o m m e 
il suit : 

1" Pour porter de 900 fr. à 1 ,000 

irancs, le trailt-iut-ui d'une partie des 
desservants au dessous de so ixante ans , 
soit : 1 ,200 ,000 fr. 

2* Pour ériger trente nouve l les s u c 
cursales à 900 fr., soit : 2 7 , 0 0 0 fr. 

3" Pour v ingt -c inq nouveaux vicariat* 
à 450 fr., soit : 11 ,260 fr. 

4° Poux dix n o u v e a u x titres de d e s 
servant ou vicaire on Algérie à 1,800 fr. 
soit : 18 ,000 fr. 

La commiss ion a repoussé cet te a u g 
mentat ion . 

Il y avait u n e autre al location de u n 
mill ion 80 mil le francs relative aux a c 
quis i t ions et réparations des édifices 
d iocésa ins , et notamment pour la r e s 
tauration et la consol idation de la cathé
drale de Reims un des chefs-d'esuvre d e 
l'art goth ique . La commiss ion sut pr ime 
600 mille francs. 

Tandis que les républicains et l es ra
dicaux font la guerre au clergé et à nos 
cathédrales , i ls favorisent la multiplicité 
des cabarets . La commiss ion d'initiative 
parlementaire a pris en considération 
la proposi t ion,de M. Sansas , député de 
la Gironde,qui demande la liberté absolue 
des cabarets , c'est-à-dire la suppress ion 
du décret du 29 décembre 1851 qui sou
m e t ces établ i ssements à l'autorité et à 
la survei l lance des sous—préfets. 

On m'écrit de Berné , le 23 mai : 
« Au premier abord, la déc is ion du 

consei l fédéral conc luant au rejet des 
recours jurass iens ,a pu paraître une de-
faite complète pour les cathol iques et le 
clergé du Jura. C'est ainsi que l'a in ter 
prété l'Agence Havas. Vrai est-il qu'on 
trouve dans l'arrêt fédéral ,une apologie 
complète de la loi de c irconstance édic
tée par Berne, le tout assaisonné de 
considérations phi losophiques tendant 
à justifier le droit qu'à l'Etat de sur
veiller l 'exercice des cul tes , mais ce 
que ne dit pas l'Agence Havas, dans sa 
dépêche du 15 mai , c'est que le trois iè
m e considérant de l'arrêté détruit de 
fond en comble l'application que le 
gouvernement bernois a faite jusqu'à 

. présent , de sa loi sur la pol ice des c u l 
te s . Dans ma dernière lettre, j e v o u s ai 
déjà s ignalé u n e des c o n s é q u e n c e s i m 
portantes de la décis ion fédérale, e n 
v o u s annonçant que J^tsUrgé cathol ique, 
a teneur de cette décis ion, n e serait plus 
suspendu en m a s s e dans l 'exercice de 
c e s fonctions re l ig ieuses , sous prétexte 
de rébellion permanente. Le texte de 
l'arrêté fédéral confirme ple inement c e t 
te interprétation,et décide qu'à l'avenir, 
larebel l ion devra être prouvée juridique
ment dans chaque cas particulier. De ce 
seul fait plus de 80 prêtres jurass iens 
rentrent dans l 'exercice libre de leurs 
fonctions rel igieuses e t recouvrent leur 
droit de c i toyen , en ces sant d'être con
sidérés, à priori, c o m m e des rebel les . 

« Dans le canton de Vaud, 9 protestants , 
raconte Je Courrier de Genève, ont don
n é u n bel exemple de protestat ion con
tre l ' intolérance des calvinistes et radi
caux s u i s s e s , e n e n v o y a n t leur souscrip
tion pour la paroisse cathol ique de 
Berne. 

» D'un autre côté, le Courrier de Genève 
publie une série de nouvelles importan
tes qui montrent d'un côté la décrépitude 
du schisme à Berne, d'un autre coté la 
réaction de l'opinion publique contre le 
gouvernement. Les élections à la prési
dence du Conseil d'Etat sont surtout 
d'une haute signification; c'est l'élément 
modéré qui triomphe sur l'élément radi
cal, que tenait tout en main jusqu'ici, 
M. Bodenheimer, le plus ardent promo
teur du schisme, n'a obtenu qu'une voix 
pour la présidence du Conseil d'Etat.» 

P. 6'. Il y avait grande afflnence au
jourd'hui dans les tribunes du Sénat. 
Les dames en grande majorité, celles 
qu'on appelle les femmes parlementaires. 
MM. Paris et Dufaure se sont mis d'ac
cord pour l'interprétation de l'article 9 
de la Constitution, ce qui a fait que la 
discussion n'a pas été longue. Sur la 
proposition de M. Paris Perdre du jour 
pur et simple a été voté à une i mm sues 
majorité. 

Certains pasaages du discours de M. 
Dufaure ont été accueillis à gauche par 
des murmures bien vite réprimés. 

Le marqais de Franclieu a adhéré aussi 
à l'ordre du jour pur et simple dans des 
termes, violemment interrompus par 
l'extrême gauche, mais très applaudis 
par tout le reste de l'Assemblée. Nous 
devons remercier M. le marquis de Fran
clieu du résultat de cette discussion qui 
réserve pour l'avenir tous les droits et 
la légitimité des espérances. 

DE SA.INT-CHÊROrJ. 

. «SI » 

Roubaix-Tourco ing: 
ET LE MORD DE LA FRANCE 

L'érection en succursale de l'église 
du Saint-Sépulcre peut étre,dès main
tenant, considérée comme certaine. On 
sait que le conseil municipal a émis un 
avis favorable; le dossier est au mi
nistère et la solution ne peut tarder. 

Cette église dessert du reste une po
pulation de 7415 habitants, et voici en 
quels termes s'exprimait un rapport, 
lu en 1872, devant le conseil munici
pal — rapport dont les conclusions 
ont été adoptées : 

» Le conseil vote une somme de 
50,300 fr., payable par annuités de 
10,000 pour la construction d'une 
église qui devra êtreérigée en paroisse 
à la condition que, à l'aide de cette al
location et des autres ressources qui 
y ouïraient être recueillies pour cet objet, 
l'église sera en état de servir à l'exer
cice du culte dans l'intervalle de cinq 
années, 1873, 1874, 4875, 1876 et 
1877. 

«Les plans de l'église, et du réseau des 
rues étudiés entre les propriétaires et 
les intéressés, seront donnés à l'appro
bation du conseil et d'une commission 
choisie dans son sein. » 

Selon un de nos confrères, M. Pajot, 
sénateur inamovible, est le seul mem
bre du Sénat qui ait voté contre l'ordre 
du jour pur et simple mercredi, dans 
la séance où M. Paris adéveloppé son 
interpellation. 

La France annonce la démission 
de M. de Corcelles , ex-député du 
Nord, ambassadeur de France près du 
Saint-Siège. 

Par arrêté du ministre des finances, 
M. Gastineau, ancien employé de l'ad
ministration centrale des finances, est 
nommé à la perception de Tempieuve 
(Nord), 2e classe. 

H. Samiez, le vieillard blessé par 
une veiture, il y a une quinzaine de 
jours, rue du Marché-aux-Fromages, 
est mort hier à l'hôpital St-S auveur a 
Lille. 

Feuilleton du journal de Huu.ba.ix 
DO 28 BT 27 MAI 1876. 

— 30 — 

CkevaliersieFécritaire 
I . U t S TENTATIONS 

(Suite). 

Il M sembla reconnaître récriture de 
la snscription ; il la décacheta rapide
ment et courut à la signature. 

La lettre était de Madame Rumisard. 
Elle ne contenait que ces mots : 

« Monsieur, si vous le pouvez, venez 
dans Ta journée à l'hôtel. » 

— Je ne me trompais donc pas hier ! 
s'écria t il. 

n leserndit pour achrter son déjeu
ner : un pain de deux sous. Comme il 
franchissait le palier du second étage, il 
entendit des cris de douleur, mêlés d'ex-
elamatiens désespérées. 

Aucun bruit ne si- faisait entendre au
tour de l'homme qui paraissait cruelle
ment «onlT'ir : aucune porte ne s'ouvrait. 
On eût dit un agonisant râlant dans une 
tombe scellée. 

Gabriel frappa doucement à la porte. 
On ne répondit pas. 
Il entra. 
Dan- une ch->mbre assez propre, un 

hotffme d quarante ans rmiron parais* 
sait ta proie a d'intelérablt* dvalsu». 

De» hoir» po-ée» »ur la table de nuit , 
das ordonnances tachées par des cuil lers 
g o m m e u s e s , u n e odeur écœurante m ê l é e 
d'élher, de farine de l in , d'opium, r e n 
daient cette atmosphère suffocante. 

En voyant entrer Gabriel, le malade 
se tourna brusquement vers lui et le re
garda avec angoisse . 

— Qui vous e n v o i e ? demanda-t-i l . 
— Personne , Monsieur. Je descendai s , 

v o s g é m i s s e m e n t s sont arrivés jusqu'à 
m o i , j'ai cru que v o u s aviez b e s o i n de 
secours , e t j e su i s e n t r é . . . 

— La frmme est sortie , dit le m a l a 
d e . . . Elle est chez le pharmac ien . . . Ce 
ne sont pas des remèdes qu'il me faut. 

— Que souhai tez-vous . Mons ieur? . . . 
— A h ! vous ê t e s peut-être un des 

leurs , hé las I un des n ô t r e s . . . Alors tout 
est perdu pour m o i . . . 

— Je ne vous comprends pas , M o u -
s ieur . . . 

— Eh bien ! dit le malade en baissant 
la vo ix , je voudrais un prêtre ! 

— Un prêtre? Avez v o u s manifesté c e 
désir a quelqu'un ? 

— Oui, dit le malade d'une vo ix étouf
fée. 

— Et l'on vous a refusé d'aller l e 
chercher? 

— On n'ira pas ! personne n' ira . . . 
— Je suis tout prêt, Monsieur, dit 

Gabriel, et je v a i s . . . 
— Ils ne le laisseront pas m o n t e r . . . 

Vous « l i r a i Oh 1 je TOUS remercie 1... 
c e t t e goutte d'eau dans le déser t . . . un 
« e t qui me consele,., un cruel»* a 

balarrl Je redeviens id iot ! vont - i l s dire. 
Un l ibre-peuneur demander un prêtre ! 
so repent ir! se confesser ! U n l ibre-pen
seur ! vo i là c e que je s u i s , c e qu'i ls 
m'ont fait! Et lo in de m e permettre de 
penser , i l s m'ont imposé leurs opinions , 
leurs l ivres , leurs publ icat ions , leur v ie 
et jus qu'à leur m o r t . . . J e souffre ! m a 
tête est en feu ! Mais ce n'est rien; c e 
mal , je le subirais a v e c pat ience , s'il 
m e servait à exp ier . . . J'ai été fou, o r 
g u e i l l e u x et l â c h e . . . Et j'expirerai le 
b l a s p h è m e a u x lèvres , si nul n e v i e n t 
m'absoudre. Le prêtre! allez chercher le 
prêtre 1 

Gabriel, bou leversé , descendit e n c o u 
rant et heurta une créature grosse ,gras 
se , vê tue de loques puante s , qui m o n 
tait tenant à la main des flacons ét ique
tés et des boî tes cache tée s . 

Gabriel s e rendit à l'église la plus 
proche. 

U n prêtre âgé , à la figure douce et 
vénérab le , descendait de l'autel et r e n 
trait à pa* lents dan« la sacrist ie . 

Gabriel s'adressa à lui . 
— Monsieur, lui dit-i l , i l s'agit d'un 

malheureux égaré par des sophi smes e t 
qui demande à mourir dans la paix de 
l 'Eg l i se . . . Venez , je v o u s en s u p p l i e . . . 
D'après l e s m o t s échappés au malade 
qui vous appel le , il ne sera b ientôt plus 
libre de se réconci l ier a v e c Dieu . 

Le prêtre en leva s e s ornements s a 
crés , et comprenant que la p lus cé leste 
act ion de grâces e s t le rachat d'une à m e , 
il suivit Oabrit l . 

Lor.-que le jeune h o m m e entra dans 
la chambre, la garde-malade avait repris 
ses fonct ions . 

Elle s e posa devant Gabriel c o m m e 
pour lui barrer l e passage . 

Gabriel l 'éloigna du ges te et approcha 
du lit du mourant . 

— Eh bien» demanda ce lu i - c i . 
— J 'amène le prêtre, Monsieur, e t j e 

vous la isse a v e c lui . 
En ce m o m e n t l ' ecc lés ias t ique quitta 

l 'ombre de la porte. 
Quand el le l 'aperçut, la garde-malade 

fit un m o u v e m e n t brusque . 
— Que v e n e z - v o u s faire ic i? s 'écria-

t-e l le . Les prêtres n'entrent pas dans 
cette chambre. J'ai ma e o n s i g n e , et j e 
la ferai respecter. 

— Eloignez-vous , dit d o u c e m e n t le 
curé, et la issez-moi seul a v e c cet hom
m e . 

— Seul avec lui? pour l 'endoctriner, 
le confesser , pas vrai? afin que v o s m o -
meries me fassent perdre la confiance 
de c e u x qui m'ont m i s e ici pour l e so i 
gner, e t e m p ê c h e r qu'il meure e n 
pa ix? 

— C est v o u s qui l 'empêcheriez de 
mourir en paix interrompit Gabriel. Cet 
h o m m e m'a demandé uu prêtre et v o u s 
le laisserez remplir sou saint ministère , 
je le v e u x . 

— Et de quel droit ? demanda la m é 
nagère . 

— D u droit d'un chrét ien sur u n e 
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plus monstrueuse chose qu'on puisse 
voir. 

—Oui-dà 1 dit la garde-malade, parce 
que suis une femme, je n'ai pas pour 
cela perdu le sens... On pense, on écoute 
les gens qui savent parler, et on a delà 
lecture... Les livres sont faits pour tout 
le monde... Et il y en a qui apprennent 
aux pauvres gens que Dieu ne les dam
nera pas pour avoir travaillé sept jours 
de la semaine, bu le dimanche, et dit 
aux prêtres qu'ils ne sont bons que pour 
les imbéciles... C'est bien la peine que 
des hommes généreux fassent soigner 
un misérable comme celui-là pour qu'il 
apostasie ! Car, défait, il vole les aumô
nes qu'on lui a faites, s'il désobéit à ces 
messieurs... 

Gabriel prit la garde-malade par les 
poignets et voulut l'entraîner sur le 
carré. 

Elle se mit à pousser des cris aigus. 
L'abbé intervint. 
Mais brusquement, subitement, la 

scène devint dramatique et prit un ca
ractère terrible. 

La tête pâle, énergique et fatale de 
Jean de Falais se trouva subitement 
sous le regard de Gabriel. 

Jean de Falais devina ce qui se pas
sait, et entra dans la chambre du mo
ribond. 

A l'apparition, du journaliste, Gabriel 
lâcha les mains de l'ignoble créature 
qu'il maintenait avec peine. 

Le prêtre s'avança. 
— Monsieur! dit-U à Jeas de Falais « 

l'attitude que vons prenez vis-à-vis de 
nous est celle d'un antagoniste. Pour
quoi ? Le malheureux qai agonise dans 
cette chambre réclame mes soins, per
mettez-moi de les lui donner. 

—Vous n'euteerez pas,monsieur l'ab
bé, répondit Jean de Falais. 

— Cet homme veut mourir en chré
tien. 

— Il mourra en libre penseur,exempt 
de préjugés, comme il a vécu. 

— Sa vie fut coupable : il vent la ra
cheter. 

— Un serment le lie. 
— Et les vœux qui rattachent an 

Christ ? 
— On les accepta pour lui, il les a 

brisés volentairement. 
— Vous n'avez pas le droit de perdre 

cette àme. Monsieur I 
— Il est trop tard pour la racheter. 
— Une heure, une minute, cria le 

malade... Un prêtre ! Monsieur Jean 
de Falais, je vous en conjure, laissez 
entrer le prêtre 1 

— Ceci est une iniquité 1 s'écria Ga
briel. 

— Vons trouvez, Monseur ? demanda 
ironiquement le journaliste. 

La volonté de cet homme se manifeste 
d'une façon mortelle. 

— B a renoncé à sa volonté. 
— Il la reprend à son heure su

prême. 

ÇA suivre)* 
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